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M. Anthony GONTARD – Conseiller France Rénov’



6

avec

Réduire et maitriser la consommation énergétique 
de son meublé de tourisme

france-renov.gouv.fr Décembre. 2023
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avec
L’Espace France Rénov
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avec

Les meublés de tourisme sont-ils soumis à l’interdiction de 
mise en location des passoires énergétiques ?
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avec

La réglementation sur la mise en location des 
meublés de tourisme

Depuis le 1er janvier 2023, le diagnostic de performance énergétique (DPE) fait partie 
des critères utilisés pour évaluer si un logement est décent. Un logement qui ne respecte 
pas le seuil de performance énergétique ne peut pas être proposé à la location et son 
loyer ne peut pas être augmenté.

Toutefois, la location saisonnière (meublé touristique) n'est pas concernée par 
l'interdiction de location et le gel des loyers des passoires énergétiques, comme 
expliqué dans la foire aux questions du ministère de la Transition écologique.

Le niveau de performance minimal pour caractériser la décence d'un logement ne 
s’applique qu'à un logement utilisé comme résidence principale par un locataire, d'après 
la réponse du 19 avril 2022 du ministère du logement.
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avec
Vers une évolution de la réglementation ?
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avec

La réglementation sur l’interdiction de la mise 
en location des passoires énergétiques
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avec

Le Diagnostic de Performance Energétique 
(DPE)

Sauf exception (voir article R. 126-15 du Code de la Construction et de l’Habitation), la 
réalisation d’un DPE est obligatoire à l’occasion de la vente d’un logement ou d’un 
bâtiment, lors de la signature d’un contrat de location d’un logement ou d’un bâtiment 
d’habitation, ainsi que pour les bâtiments neufs.

La loi « Climat et Résilience » rend également obligatoire la réalisation d’un DPE pour 
tous les bâtiments d’habitation collective, à l’échelle du bâtiment, selon un calendrier 
échelonné :

- le 1er janvier 2024 pour les immeubles en monopropriété et pour les copropriétés de 
plus de 200 lots ;
- le 1er janvier 2025 pour les copropriétés entre 50 et 200 lots ;
- le 1er janvier 2026 pour les copropriétés d'au maximum 50 lots.

Le DPE doit être effectué à l'initiative du propriétaire du logement, à ses frais, qu’il 
s’agisse d’un propriétaire privé ou public.
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avec

Le Diagnostic de Performance Energétique 
(DPE)

- Méthode de calcul harmonisée avec l’audit 
énergétique réglementaire depuis le 1er juillet 2021 
(méthode 3CL-DPE 2021), interdiction de la 
méthode sur facture.
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avec

Comment réduire et maitriser la consommation d’eau 
et d’énergie de votre meublé de tourisme ?
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avec

Réduire et maitriser la facture 
d’électricité/de gaz

Définir un forfait fixe (quelle que soit la quantité de gaz ou d’électricité utilisée durant le séjour)

Ce forfait est inclus dans le loyer mais avec la hausse du coût de l’énergie, une solution 
intermédiaire se développe : inclure dans son contrat de location un forfait de 
consommation à ne pas dépasser afin de limiter les abus.

Facturer au réel 

En effectuant un premier relevé du compteur avec le locataire lors du check-in, et un 
second au moment du check-out, sans oublier d’inclure une clause spécifique dans votre 
contrat de location (sans cette clause, la rétrocession serait considérée comme 
interdite). 

« Une consommation d’électricité est incluse dans le loyer sur la base d’une consommation hebdomadaire de 
XX kWh en été et XX kWh en hiver. Dans le cas d’un dépassement de ce forfait lors du relevé de compteur, le 
bailleur se réserve le droit de demander au preneur le règlement de la différence sur la base de 0,17€/kWh 
(tarif en vigueur en 2024 sur notre contrat de fourniture d’énergie XXX) »

Il est possible de faire de même pour le gaz et l’eau. Pour le chauffage au bois ou aux granulés, vous pouvez 
aussi indiquer une quantité maxi à ne pas dépasser et le tarif du sac ou du stère supplémentaire.

Exemple de clause
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avec

Connaître la consommation énergétique 
durant le séjour des locataires
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avec

Connaître la consommation énergétique 
durant le séjour des locataires
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avec

Réduire et sensibiliser les locataires sur la 
consommation d’énergie durant le séjour

Les impliquer financièrement avec la facture au réel ou le forfait fixe à ne 
pas dépasser

Afficher dans votre location ou faire figurer dans votre livret d’accueil les 
recommandations de l’ADEME

Mettre en place un éclairage adapté pour chaque pièce

Mettre à disposition des appareils électroménagers à faibles 
consommations d’eau et d’énergie
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avec

Réduire et sensibiliser les locataires sur la 
consommation d’eau durant le séjour
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avec

Comment aborder un projet de rénovation 
énergétique de votre meublé de tourisme ?
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avec

Les étapes pour un projet de rénovation 
énergétique réussi
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avec

Le dispositif des Certificats d’Economie 
d’Energie (CEE)
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avec

France Rénov au Pays de Saverne, Plaine et 
Plateau



TAXE DE SÉJOUR
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❖ Tendance saison 2023

❖ Tarifs 2024 et 2025

❖ Astuce Taxe



Rétrospective
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2019 à 2023 en quelques chiffres :

(données 2023 = arrêtées au 04/12/23) 

• Nuitées

• Montants Taxe

• Hébergements

2019 2020 2021 2022 Tendance 2023

TOTAL 159.142 77.425 120.485 185.579 151.045

Dont Opé. Num 21.389 16.884 24.712 41.271 16.084

2019 2020 2021 2022 Tendance 2023

TOTAL 106.077 € 52.615 € 78.502 € 117.981 € 92.825 €

Dont ON 19.250 € 14.445 € 20.865 € 33.561 € 15.075 €

2019 2020 2021 2022 Tendance 2023

TOTAL 121 115 123 134 148

Dont meublés 68,6% 69,6% 72,4% 75,4% 77,7%

13%

- 51,4%

20,5%

+ 14 meublés

22,2%

28 %



Tarifs 2024 et 2025
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• Tarification 2024
➢ Pas de changement

• Tarification 2025

1,80 €

1,50 €
1,10 €

0,90 €

4%

Avantages au classement : 

• Reconnaissance officielle et d’une cohérence nationale et internationale 
de la qualité de sa location ;

• Abattement fiscal plus intéressant (71%) ;

• Assurance pour les clientèles d’un niveau de qualité du logement et la 
garantie de la conformité à des normes et des équipements ;

• Promotion par le biais des organismes de tourisme locaux, 
départementaux et régionaux ;

• Aides régionales à la création (4* et 5*), et accès à des démarches de 
qualité thématiques (accueil vélo…)

• Possibilité d’apposer un panonceau réglementaire (payant) agréé par le 
Ministère du Tourisme

• Possibilité d'être agréé "Prestataire Chèque-Vacances" auprès de l’ANCV

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044966362
https://www.ancv.com/


Astuce Taxe

27

➢  Les documents 
de référence 

sur mon espace 
personnel



LA GESTION RELATION CLIENT (GRC) AVEC « LIESEL »
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LES ACTUS DU MOMENT !

Nouveaux locaux 

Cloître des Récollets 

4 Rue Poincaré, 67700 Saverne
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LA FÉÉRIE DE NOËL
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VOTRE CARTE CADEAU 
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Noël, Anniversaires, Pâques, 
Saint-Valentin .... 

aucune occasion n'est trop belle 
pour offrir une carte cadeau 
Shopping & Pays de Saverne ! 



ACCUEIL PRESSE
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Diffusion d’un reportage au JT – TF1 du Pays de Saverne le … décembre 2023 à confirmer ! 



PERSPECTIVES 2024
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❖ Tourisme

❖ Voie verte 



NOUVELLE IDENTITÉ VISUELLE 
& PASS AVANTAGES 
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Magazine touristique 

Magnet illustré

Carte postale illustrée
Disponible en boutique. 

Disponible en boutique. 

Pass Avantages
Certains sites sont encore ouverts ! 
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Le Lab de l’OT



La voie verte

68

• Démarrage des travaux « voirie »: été 2023

• Arrêt sur un tronçon

• Démarrage des travaux « ouvrages d’art » : novembre 2023
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TEMPS D’ÉCHANGE
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Merci 
POUR VOTRE PRÉSENCE ET 
VOTRE ATTENTION
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